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	Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé

	



Déploiement de la pratique avancée infirmière en Bretagne 
Aide régionale liée à la formation – Infirmier(e) en Pratique Avancée (IPA)
Dossier de demande de soutien financier – ARS Bretagne

1. Préambule

Situés à l’interface de l’exercice infirmier et de l’exercice médical, les infirmiers en pratique avancée (IPA) disposent de compétences élargies, permettant d’améliorer l’accès aux soins et le suivi des patients. L’émergence des IPA ne se résume pas à la création d’un nouveau métier entre médecin et infirmier. Elle représente une organisation davantage collaborative, où les compétences de chacun sont complémentaires et mises au service des patients. 

La pratique avancée infirmière s’inscrit dans une dynamique d’évolution des pratiques et de transformation des parcours de soins. Sa reconnaissance s’inscrit donc dans une tendance visant à encourager les coopérations entre professionnels de santé et apporte une réponse aux aspirations des professionnels concernés, à se voir confier des compétences accrues.

Grâce à des compétences cliniques renforcées et un droit de prescription élargi, les IPA contribuent à renforcer l’accès aux soins ainsi que la qualité des parcours des patients. Ainsi, la pratique avancée infirmière permet de répondre aux enjeux de santé publique que sont le vieillissement de la population, la prise en charge des pathologies chroniques, l’organisation des parcours de soins et le développement de l’exercice coordonné. 

Ces différents enjeux, couplés à l’accroissement des besoins de santé de la population en France, y compris donc en Bretagne, plaident en faveur du développement de cette forme nouvelle d’exercice. 

Dans ce contexte, et afin de permettre au plus grand nombre d’accéder à la formation IPA et de favoriser le déploiement de la pratique avancée infirmière en Bretagne, l’ARS Bretagne a notamment mis en place un dispositif de soutien financier à destination des infirmier(e)s en formation, depuis 2018. 

L’ARS Bretagne accompagne financièrement les infirmier(e)s engagé(e)s dans une formation IPA, dès lors qu’ils envisagent d’exercer en Bretagne à l’issue de leur formation, pendant une durée minimum de deux ans. Cette aide est attribuée aux infirmiers libéraux, aux centres de santé polyvalents ou infirmiers (pour accompagner un(e) infirmier(e) salarié(e) de la structure entrant en formation IPA) ainsi qu’aux demandeurs d’emploi, inscrits sur la liste tenue par France Travail. Le montant de l’aide varie selon le statut du bénéficiaire/professionnel.

Les conditions (cumulatives) d’attribution de cette aide sont les suivantes :

· Être inscrit(e) dans une université accréditée proposant la formation IPA ;
· Être inscrit(e) au conseil de l’Ordre des infirmiers ; 
· S’engager à l’issue de la formation, à exercer en tant qu’IPA, en Bretagne, pendant minimum deux ans, à compter de l’obtention du diplôme (cf. ci-après les précisions) ;
· Présenter un projet professionnel construit autant que possible concernant l’activité d’IPA à l’issue de la formation.
	Pour les infirmier(e)s formé(e)s en Bretagne ayant un projet d’exercice dans une région autre, il convient de contacter l’ARS territorialement compétente. À l’inverse, un(e) étudiant(e) suivant la formation IPA dans une autre région mais ayant un projet d’exercice en Bretagne peut, sous conditions et selon son profil, bénéficier de l’aide de l’ARS Bretagne.



L’aide apportée par l’ARS Bretagne fait l’objet d’une convention de financement. Par conséquent, la constitution d’un dossier est requise pour l’instruction de toute demande, assortie de pièces justificatives, incluant le présent formulaire (complété et signé).

Le dossier est à adresser à l’ARS Bretagne par e-mail à l’adresse suivante : 
ARS-BRETAGNE-REFINSTALLATION@ars.sante.fr
**********
L’objet de l’e-mail doit être le suivant : Formation IPA / Aide régionale / Master 1 / Rentrée 20XX / LIEU + nom/prénom du candidat souhaitant bénéficier de l’aide de l’ARS Bretagne

Tout dossier incomplet ne sera pas instruit.

2. [bookmark: _Hlk224216582]Renseignements généraux et personnels (A COMPLETER PAR LE CANDIDAT)

	Professionnel bénéficiaire du financement

	NOM + Prénom
	

	Date de naissance
	

	Lieu de domiciliation
	

	Adresse poste complète
	

	Statut juridique
	· Demandeur d’emploi inscrit sur la liste France TRAVAIL
· IDE libéral(e)
· Autre (le cas échant, préciser : …………………………)

	E-mail PERSONNEL
	

	Téléphone PORTABLE
	

	RPPS (numéro)
	

	Sécurité sociale (numéro)*
	

	Compte bancaire*
	Nom de la banque :
IBAN :
BIC :


*RIB et copie de la carte VITALE à annexer en PJ.
3. Renseignements généraux – Formation IPA (A COMPLETER PAR LE CANDIDAT)

	Université accréditée pour délivrer le diplôme :
· Nom :
· Région :
· Calendrier (rentrée 2026 par exemple) : 
Admission pour une formation en :
· 1ère année 
· 1ère année partielle 
· 2ème année
Option choisie, si admission en 2ème année, ou envisagée :
· Pathologies chroniques stabilisées, prévention et polypathologie courantes (PCS)
· Oncologie et hématologie
· Néphrologie, dialyse et transplantation rénale
· Santé mentale et psychiatrie 
· Urgences



4. Engagements

Les infirmiers, dont la demande est retenue, s’engagent à :

Pendant le déroulement de la formation

Transmettre à l’ARS Bretagne, en tant que financeur : 

· Une attestation de réussite au master 1 (première année de formation), délivrée par l’université accréditée ;
· Une attestation d’inscription au master 2 (seconde année de formation), délivrée par l’université accréditée.

En cas d’abandon de la formation en cours, le bénéficiaire s’engage à en informer sans délai le financeur (ARS Bretagne), par lettre recommandée avec accusé de réception et par e-mail à l’adresse susmentionnée. 

A réception des documents ci-dessus, le financeur procèdera, dans les meilleurs délais, à l’examen de la situation du bénéficiaire et pourra, au vu des éléments fournis, accepter ou refuser la poursuite du financement alloué. Le cas échéant, le contrat de financement sera, soit modifié par avenant, soit résilié.

A l’issue de la formation

· Transmettre au financeur, au plus tard dans le mois qui suit l’obtention de son diplôme d’Etat d’IPA et une attestation de réussite au master 2, délivrée par l’université accréditée ;
· Exercer les fonctions d’IPA, en Bretagne, pendant au minimum deux ans.

	
Pour les demandeurs d’emploi inscrit sur la liste tenue par France TRAVAIL, l’aide de l’ARS Bretagne est versée contre l’engagement d’exercer en Bretagne à l’issue de la formation, pendant au moins deux ans, quel que soit le mode d’exercice (salarié, libéral ou mixte).


	
Pour les libéraux, l’aide est versée contre l’engagement d’exercer en Bretagne en tant qu’IPA libéral(e), dans le cadre d’un exercice coordonné ou auprès d’un médecin spécialiste, pendant au moins deux ans à l’issue de la formation.




Le bénéficiaire s’engage par ailleurs à communiquer à l’ARS Bretagne toutes les informations nécessaires au suivi de son dossier. 

Dans ce cadre, l’ARS Bretagne pourra transmettre une fiche de suivi destinée à être complétée par le bénéficiaire, afin d’assurer le suivi des engagements associés au dispositif.

5. Engagement sur l’honneur
Je soussigné(e) (NOM, Prénom)…..………………………………………………………….. ……………………………………………………………………..certifie sur l’honneur l’exactitude des informations renseignées dans le présent formulaire. 

L’ARS Bretagne se réserve la possibilité de procéder à un contrôle sur pièce (extraction des données RPPS, tableau de l’Ordre…) permettant de vérifier les déclarations du bénéficiaire.

Fait à ………………………………………

Le …………………………………………

SIGNATURE du bénéficiaire 




Documents à joindre impérativement à la demande

Pour l’ensemble des demandeurs, quel que soit le statut/profil

· Relevé d’identité bancaire (RIB) du bénéficiaire, à annexer en PJ au présent dossier ;

· Certificat de scolarité ou, attestation d’inscription dans la formation conduisant au diplôme d’Etat d’IPA, délivrée par l’université accréditée dans laquelle est suivie la formation, mentionnant la date d’entrée en formation ;

· Projet professionnel concernant l’activité d’IPA à l’issue de la formation (objectifs poursuivis, démarches entreprises ou identifiées, structures sollicitées, territoires d’implantation ou zones géographiques envisagées, etc.) ;

· Copie du diplôme d’Etat d’infirmier ;

· Copie de la carte vitale.
Pour les demandeurs d’emploi (en plus des éléments susmentionnés)

· Attestation d’inscription à France Travail ;

· Engagement sur l’honneur (attestation) à exercer en Bretagne en tant qu’IPA à l’issue de la formation pendant au moins deux ans.
Pour les infirmier(e)s libéraux (en plus des éléments susmentionnés)
· Copie de l’inscription du demandeur au conseil de l’Ordre des infirmiers, incluant le numéro RPPS ;

· Engagement sur l’honneur (attestation) à exercer en Bretagne, en tant qu’IPA libéral(e), dans le cadre d’un exercice coordonné ou auprès d’un médecin spécialiste, pendant au moins deux ans à l’issue de la formation.


2 / 2

image1.emf









image2.png
@ D Agence Régionale de Santé
Bretagne




